
  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil municipal de Saint-Valère, tenue le 7 avril 2026, à 

19 h 30, à la salle municipale du bureau administratif, située au 2, rue du Parc, Saint-Valère. 

Sont présents(es): 

Siège #1 - Monsieur Alain Demers 

Siège #2 - Monsieur Yannick Trépanier 

Siège #3 - Madame Caroline Pinette 

Siège #4 - Madame Nadia Hébert 

Siège #5 - Madame Joséane Turgeon 

Siège #6 - Monsieur Olivier Jacques 

Est/sont absents(es): 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Marcel Normand. Mme Annick Girouard, directrice 

générale et greffière-trésorière, assiste aussi à la séance. 

  

Il a été adopté ou décidé ce qui suit : RÉSOLUTION: 2026-04-84 / DEMANDE DE MODIFICATION 
DU GUIDE TECQ 2024-2028 

CONSIDÉRANT QUE le Guide relatif aux modalités de versement de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et 
collectivités du Québec (TECQ) 2024-2028, publié en juillet 2024, qui prévoyait que le rechargement 
granulaire de la voirie locale était considéré comme un travail admissible, sans spécification 
d’épaisseur; 

CONSIDÉRANT QUE le nouveau Guide TECQ, publié en janvier 2026, précise désormais que le 
rechargement granulaire doit atteindre une épaisseur minimale de 300 mm (30 cm) pour être 
admissible; 

CONSIDÉRANT QUE cette épaisseur représente une quantité considérable, qui s’apparente 
davantage à une reconstruction complète d’une route de gravier qu’à un rechargement granulaire 
traditionnel; 

CONSIDÉRANT QU’aucune norme ne prescrit une épaisseur minimale obligatoire pour un 
rechargement granulaire dans les documents du ministère des Transports et de la Mobilité durable 
du Québec ni dans la norme BNQ 2560-114/2014 R2024. Toutefois, les documents du ministère – 
notamment le Tome VI chapitre 2, norme 2204 – prévoient plutôt une épaisseur maximale de 300 
mm (30 cm); 

CONSIDÉRANT QUE le rechargement granulaire normalement effectué sur le réseau routier local 
varie généralement entre 4 et 6 pouces (100 à 150 mm), ce qui constitue la pratique courante pour 
l’entretien des chemins ruraux; 

CONSIDÉRANT QUE l’application d’une épaisseur de 300 mm entraîne plusieurs inconvénients 
majeurs, notamment : 

 
 Un rehaussement important du niveau de la chaussée, créant des différences d’altitude 

problématique avec les entrées privées et les accès aux propriétés; 



 Une instabilité de la surface de roulement en raison d’un apport trop important de 
matériaux même si celui-ci est compacté; 

 Un risque accru de dispersion du matériau dans les fossés, entraînant des obstructions 
et un mauvais écoulement des eaux pluviales; 

 Une augmentation notable des coûts des matériaux, de transport et de main-d’œuvre, 
rendant ces travaux difficilement soutenables pour les municipalités rurales; 

 Une détérioration accélérée des chemins due à un temps de consolidation plus long et 
à une capacité portante plus faible durant la période de stabilisation; 

 Des interventions supplémentaires nécessaires pour adapter et prolonger les ponceaux 
et entrées privées, générant des coûts additionnels pour les citoyens et les 
municipalités. 

CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle exigence impose aux municipalités rurales un alourdissement 
administratif, financier et opérationnel qui n’était pas prévu lors de l’adoption du programme TECQ 
2024-2028; 

CONSIDÉRANT QUE le maintien d’un rechargement granulaire sans épaisseur minimale 
obligatoire, comme auparavant, permettrait aux municipalités de mieux adapter leurs interventions 
à la réalité des sols, des conditions climatiques et des budgets municipaux; 

IL est résolu, 

DE DEMANDER au gouvernement du Québec de modifier le Guide TECQ 2024-2028, publié en 
janvier 2026, afin de retirer l’exigence d’une épaisseur minimale de 300 mm pour le rechargement 
granulaire et de revenir à une formulation sans spécification quantitative, laissant aux municipalités 
le soin de déterminer l’épaisseur nécessaire selon leur contexte local; 

DE SOLLICITER l’appui de la Fédération québécoise des municipalités (ci-après « FQM »), de 
l’Union des municipalités du Québec (ci-après « UMQ ») ainsi que de l’ensemble des municipalités 
du Québec afin de soutenir cette demande commune de modification du Guide; 

QUE la présente résolution soit transmise à la FQM, l’UMQ, toutes les municipalités du Québec, les 
députées au provincial et fédéral et la MRC de Bellechasse. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

  

  

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la municipalité de Saint-Valère, ce 8 avril 
2026. 

 
_________________________________ 
Annick Girouard 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2, rue du Parc, Saint-Valère (Québec) G0P 1M0 
Téléphone : 819 353-3450 

 




